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Conseils pour un bon usage 

En complément de l’amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses ou très 
peu coûteuses permettant d’économiser de l’énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces mesures concernent 
le chauffage, l’eau chaude sanitaire et le confort d’été. 

Chauffage 

• Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque pièce 
pendant la nuit. 

• Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de chaleur 
(radiateurs, convecteurs,…), cela nuit à la bonne diffusion de la 
chaleur. 

• Si possible, régulez et programmez : La régulation vise à 
maintenir la température à une valeur constante. Si vous 
disposez d’un thermostat, réglez le à 19 °C; quant à la 
programmation, elle permet de faire varier cette température de 
consigne en fonction des besoins et de l’occupation du 
logement. On recommande ainsi de couper le chauffage durant 
l’inoccupation des pièces ou lorsque les besoins de confort sont 
limités. Toutefois, pour assurer une remontée rapide en 
température, on dispose d’un contrôle de la température réduite 
que l’on règle généralement à quelques 3 à 4 degrés inférieurs 
à la température de confort pour les absences courtes. Lorsque 
l’absence est prolongée, on conseille une température “hors 
gel” fixée aux environs de 8°C. Le programmateur assure 
automatiquement cette tâche.  

• Réduisez le chauffage d’un degré, vous économiserez de 5 à 
10 % d’énergie. 

• Éteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes. 
 

Eau chaude sanitaire 

• Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes d'inoccupation 
(départs en congés,…) pour limiter les pertes inutiles. 

• Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs 
 

Aération 

Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle : 

• Une bonne aération permet de renouveler l’air intérieur et 
d’éviter la dégradation du bâti par l’humidité. 

• Il est conseillé d’aérer quotidiennement le logement en ouvrant 
les fenêtres en grand sur une courte durée et nettoyez 
régulièrement les grilles d’entrée d’air et les bouches 
d’extraction s’il y a lieu. 

• Ne bouchez pas les entrées d’air, sinon vous pourriez 
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent, 
faites appel à un professionnel. 

 
Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
mécanique contrôlée : 

• Aérez périodiquement le logement. 
 

Confort d’été 

• Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports 
solaires dans la maison le jour. 

• Ouvrez les fenêtres en créant un courant d’air,  la nuit 
pour rafraîchir. 

 

Autres usages 
 

Eclairage : 

• Optez pour des lampes basse consommation 
(fluocompactes ou fluorescentes). 

• Évitez les lampes qui consomment beaucoup trop 
d’énergie, comme les lampes à incandescence ou les 
lampes halogènes. 

• Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques…) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 40 
% de leur efficacité lumineuse. 

 

Bureautique / audiovisuel : 

• Éteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant 
que quelques heures par jour (téléviseurs, 
magnétoscopes,…). En mode veille, ils consomment 
inutilement et augmentent votre facture d’électricité. 

 

Électroménager (cuisson, réfrigération,…) : 

• Optez pour les appareils de classe A ou supérieure (A+, 
A++,…). 
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 B Fenêtre n°4 Dormant Métal Peinture      Elément postérieur à 1949 

 B Fenêtre n°4 
Ouvrant 
extérieur 

Métal Peinture      Elément postérieur à 1949 

 B Fenêtre n°4 
Ouvrant 

intérieur 
Métal Peinture      Elément postérieur à 1949 

148 
B Mur  Plâtre Peinture 

 ND  0.07 
0  

149  ND  0.08 

 C Fenêtre n°1 Dormant Métal Peinture      Elément postérieur à 1949 

 C Fenêtre n°1 
Ouvrant 

extérieur 
Métal Peinture      Elément postérieur à 1949 

 C Fenêtre n°1 
Ouvrant 
intérieur 

Métal Peinture      Elément postérieur à 1949 

 C Fenêtre n°2 Dormant Métal Peinture      Elément postérieur à 1949 

 C Fenêtre n°2 
Ouvrant 

extérieur 
Métal Peinture      Elément postérieur à 1949 

 C Fenêtre n°2 
Ouvrant 
intérieur 

Métal Peinture      Elément postérieur à 1949 

150 
C Mur  Plâtre Peinture 

 ND  0.08 
0  

151  ND  0.08 

 D Fenêtre n°3 Dormant Métal Peinture      Elément postérieur à 1949 

 D Fenêtre n°3 
Ouvrant 

extérieur 
Métal Peinture      Elément postérieur à 1949 

 D Fenêtre n°3 
Ouvrant 
intérieur 

Métal Peinture      Elément postérieur à 1949 

152 
D Mur  Plâtre Peinture 

 ND  0.1 
0  

153  ND  0.08 

 E Fenêtre n°1 Dormant Métal Peinture      Elément postérieur à 1949 

 E Fenêtre n°1 
Ouvrant 
extérieur 

Métal Peinture      Elément postérieur à 1949 

 E Fenêtre n°1 
Ouvrant 

intérieur 
Métal Peinture      Elément postérieur à 1949 

 E Fenêtre n°2 Dormant Métal Peinture      Elément postérieur à 1949 

 E Fenêtre n°2 
Ouvrant 
extérieur 

Métal Peinture      Elément postérieur à 1949 

 E Fenêtre n°2 
Ouvrant 

intérieur 
Métal Peinture      Elément postérieur à 1949 

154 
E Mur  Plâtre Peinture 

 ND  0.08 
0  

155  ND  0.1 

156 
F Mur  Plâtre Peinture 

 ND  0.33 
0  

157  ND  0.39 

158 
G Mur  Plâtre Peinture 

 ND  0.09 
0  

159  ND  0.02 

160 
Plafond Plafond  Plâtre Peinture 

 ND  0.4 
0  

161  ND  0.1 

 Sol Plancher  Carrelage       
Non soumisà la 

réglementation  

162 
Toutes 
zones 

Plinthes  Bois Peinture 
 ND  0.34 

0  
163  ND  0.09 

Nombre total d’unités de diagnostic 28 Nombre d’unités de classe 3 0 % de classe 3 0.00 % 

 

































































DIAGNOSTIC HANSEN - 2 boulevard du Général de Gaulle 95200 Sarcelles
Tél. : 01.39.88.50.50 - Email : diagnostic.hansen@gmail.com

SIRET : 504 763 962 00017

2 rue de l'AbbÃ© Guilleminault
94130

NOGENT SUR MARNE

Extrait cartographique du PPR : Inondation de la Marne et de la Seine

Le bien immobilier n'est pas situé à l'intérieur d'une zone à risques

Extrait cartographique du PPR : Mouvements de terrain différentiels consécutifs
à la sécheresse et à la réhydratation des sols

Le bien immobilier est situé à l'intérieur d'une zone à risques



DIAGNOSTIC HANSEN - 2 boulevard du Général de Gaulle 95200 Sarcelles
Tél. : 01.39.88.50.50 - Email : diagnostic.hansen@gmail.com

SIRET : 504 763 962 00017

2 rue de l'AbbÃ© Guilleminault
94130

NOGENT SUR MARNE

Extrait cartographique du PPR : Mouvements de terrain par affaissements
et effondrements de terrain

Le bien immobilier n'est pas situé à l'intérieur d'une zone à risques

Extrait cartographique du Plan d'Exposition au Bruit
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SIRET : 504 763 962 00017

2 rue de l'AbbÃ© Guilleminault
94130

NOGENT SUR MARNE

Déclaration des sinistres indemnisés
en date du 31/07/2020 sur la commune de NOGENT SUR MARNE

Type de catastrophe Début Fin Publication J.O. Indemnisation

Inondations et coulées de boue 23/07/1988 23/07/1988 19/10/1988 03/11/1988

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 01/06/1989 30/09/1991 31/07/1992 18/08/1992

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 01/10/1991 31/10/1992 18/05/1993 12/06/1993

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à
la réhydratation des sols

01/11/1992 31/12/1996 11/02/1997 23/02/1997

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à
la réhydratation des sols

01/01/1997 31/12/1998 16/04/1999 02/05/1999

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue 27/07/2001 27/07/2001 27/12/2001 18/01/2002

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à
la réhydratation des sols

01/07/2003 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004

Inondations et coulées de boue 13/05/2006 13/05/2006 27/07/2006 08/08/2006

Cochez la case si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'indemnisations suite à des dommages

consécutifs à chacun des évènements

Etabli le : 31/07/2020

Nom et visa du vendeur :

SCI NESS 2

Nom et visa de l'acquereur :
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SARCELLES le lundi 3 août 2020 
 
 
Référence Rapport :  SCI NESS 2 19333 20.07.20  
Objet :  ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 
Adresse du bien : 2 rue de l'Abbé Guilleminault  
   94130 NOGENT-SUR-MARNE  
Type de bien :  Appartement  
Date de la mission : 20/07/2020  
 
 
 
Conformément à l’article R.271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, je soussigné Michaël BORGEL, 
atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6 et disposer des moyens en matériel et 
en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le Dossier de Diagnostic 
Technique (DDT). 
Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne : 

- présentant des garanties de compétence et disposant d’une organisation et de moyens appropriés (les 
différents diagnostiqueurs possèdent les certifications adéquates – référence indiquée sur chacun des 
dossiers), 

- ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de sa 
responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 300 000 € par sinistre et 500 000 
€ par année d’assurance), 

- n’ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux 
sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des 
documents constituant le DDT. 

 
Nous vous prions d'agréer, l'expression de nos salutations distinguées. 
 
  
 BORGEL Michaël 
 Diagnostic Hansen  
 

 








